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 ÉTAT DES LIEUX DU SYSTÈME DE RETRAITE ACTUEL 

 

A. FONDÉ SUR LA RÉPARTIT ION , LE SYSTÈME DE RETRAIT E ACTUEL COMPREND 

UNE DIMENSION SOLIDAIRE QUI PEUT ET DOIT ÊTR E AMÉLIORÉE  

Historiquement, les premières assurances sociales mises en place en France dans les années 1930 

reposaient sur un système de retraite par capitalisation. Au lendemain de la Seconde guerre 

mondiale, le principe de solidarit® sôest impos®. Les ordonnances de 1945 cr®ant la s®curit® sociale 

ont institu® un syst¯me de retraite par r®partition, qui pr®vaut encore aujourdôhui pour les r®gimes 

de base et complémentaires.  

Elles conduisent à la création du système de sécurité sociale en France sur le modèle « bismarckien 

» (gestion par les partenaires sociaux, financement par des cotisations à la charge des employeurs et 

des salari®s) ainsi quô¨ la refonte du syst¯me des assurances sociales des ann®es trente. Si 

lôordonnance du 4 octobre cr®e un r®gime g®n®ral ayant vocation ¨ rassembler lôensemble des actifs 

(salariés des secteurs privé et public, exploitants agricoles, travailleurs indépendants et secteurs 

sp®cifiques dôactivit®), elle reconna´t ®galement la possibilité de maintien de certains régimes 

particuliers de sécurité sociale préexistants (régimes dits « spéciaux »). La loi du 22 mai 1946 qui 

posait le principe de la g®n®ralisation de la s®curit® sociale ne sera pas mise en îuvre, diff®rentes 

professions conservant ou créant leurs régimes de protection sociale à côté du régime général. 

N®anmoins, le principe de r®partition nôa pas ®t® remis en cause, lôarticle L. 111-2-1 du code de la 

sécurité sociale dispose que : « La Nation réaffirme solennellement le choix de la retraite par 

r®partition au cîur du pacte social qui unit les g®n®rations. è En outre, lôimportance de la politique 

de redistribution portée par le système est, elle aussi, mise en exergue dans ce même article : « La 

Nation assigne également au système de retraite par répartition un objectif de solidarité entre les 

générations et au sein de chaque génération, notamment par l'égalité entre les femmes et les hommes, 

par la prise en compte des périodes éventuelles de privation involontaire d'emploi, totale ou partielle, 

et par la garantie d'un niveau de vie satisfaisant pour tous les retraités. »  

Cette solidarit® est constitutive de lôidentit® sociale de notre pays et doit °tre renforc®e. 

 

I. Un modèle fondé sur la solidarité entre les générations 

1. LA RÉPARTITION , PRINCIPE CARDINAL D U SYSTÈME DE RETRAIT E FRANÇAIS 

La quasi-totalité des régimes obligatoires de retraite de base ou complémentaires français 

fonctionnent sur le principe de la répartition. 

Dans ce modèle, les cotisations versées par les actifs au titre de lôassurance vieillesse sont 

immédiatement utilisées pour payer les pensions des retraités. Ce système repose donc sur une 

forte solidarité entre générations. Son équilibre financier dépend du rapport entre le nombre de 

cotisants et celui des retraités. Les taux de croissance des revenus et de la population active occupée 

constituent d¯s lors les deux principaux facteurs dô®volution des recettes, tandis que lô®volution de 

lôesp®rance de vie influe fortement sur la dynamique des d®penses. A titre dôillustration, en 2018, 
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325 milliards dôeuros de pensions de retraite ont ®t® vers®s, tandis que lôon d®nombrait 27,1 millions 

dôactifs occupant un emploi1. 

En France, la capitalisation occupe une place très marginale. Dans ce type de système, les actifs 

dôaujourdôhui ®pargnent en vue de leur propre retraite. Les cotisations font lôobjet de 

placements financiers ou immobiliers, dont le rendement d®pend essentiellement de lô®volution des 

taux dôint®r°t. Cette capitalisation peut °tre effectu®e dans un cadre individuel ou collectif, via les 

accords dôentreprise par exemple. Plusieurs pays, face notamment aux difficult®s de financement 

des retraites, ont d®cid® dôintroduire une dose de capitalisation priv®e dans leur syst¯me de 

protection sociale, comme lôAllemagne en 2001. En France, seuls quelques régimes fonctionnent 

par capitalisation, tel que le régime de la retraite additionnelle de la fonction publique. 

 

2. LA RÉPARTITION , PRINCIPE INTRINSÈQU EMENT LIÉ À LA LISIB ILITÉ DU SYSTÈME DE 

RETRAITE FRANÇAIS ET  A LA CONFIANCE  

Les Français demeurent très attachés à ce principe de répartition : les deux tiers des Français (64 %) 

disent préférer un système par répartition à un système de financement par capitalisation. Cependant, 

la moitié des jeunes de 18 à 24 ans (52 %) marquent une préférence pour un système de financement 

par capitalisation pour leurs futures retraites2.  

En effet, un sentiment g®n®ral de d®fiance quant ¨ la p®rennit® du syst¯me et dôinqui®tude concernant 

les conditions de vie à la retraite imprègne la population. Le premier rapport du Conseil dôorientation 

des retraites signalait déjà en 2001 que « cette inquiétude se nourrit à la fois de la mauvaise 

connaissance que [les jeunes] peuvent avoir de leur droits futurs et de la succession dôinformations 

les alertant sur les difficult®s financi¯res ¨ venir de leurs r®gimes. Elle pourrait, sôil nôy ®tait pas 

répondu, porter atteinte à la confiance indispensable à la pérennité de notre système de retraite »3. 

En 2018, le constat restait le même puisque deux tiers des Franais non retrait®s d®claraient quôils 

pensaient vivre moins bien ¨ la retraite quôaujourdôhui, en termes de revenus et de patrimoine4.  

La répartition restera le modèle du système de retraite Français. Le système universel de retraite 

comportera un étage unique, entièrement par répartition, les régimes obligatoires par capitalisation 

®tant supprim®s. Lôadh®sion ¨ ce mod¯le reposant sur la confiance accordée dans la pérennité du 

système, ces chiffres mettent ainsi en exergue lôimportance des efforts de lisibilit® et de transparence 

devant °tre mis en îuvre, afin de permettre le constant renouvellement du pacte intergénérationnel 

à la base du système français de répartition. 

 

 

 

 

                                                           
1 En effet selon lõInsee, en 2018, la population active est estimée à 29,8 millions de personnes en France (hors Mayotte), dont 27,1 millions 

dõactifs ayant un emploi et 2,7 millions de personnes au chômage. 
2 Enquête Fondapol, Les Français jugent leur système de retraite, octobre 2018. 
3 COR, Retraites : renouveler le contrat social entre les générations, orientations et débats, premier rapport, page 86, 2001. 
4 Selon lõenqu°te Fondapol cit®e supra. 
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II.  Un syst¯me qui permet aujourdôhui dôassurer aux générations du baby-boom des 

retraites élevées, mais dont les perspectives pour les futures générations sont dégradées 

1. LE NIVEAU DE VIE DES RETRAITÉS EST RELATI VEMENT ÉLE VÉ PAR RAPPORT À CELUI DE 

LôENSEMBLE DE LA POPUL ATION  

Le niveau de vie des retraités, qui mesure le revenu disponible ajusté pour tenir compte du nombre 

de personnes dans le ménage1, est aujourdôhui sup®rieur ¨ celui de lôensemble de la population. 

Dôapr¯s le Conseil dôorientation des retraites, le ratio entre le niveau de vie des retrait®s et celui de 

lôensemble de la population ®tait de 106 % en 2016 (103 % pour les femmes et 109 % pour les 

hommes). Cet écart a légèrement augmenté entre 2010 et 2016 (+2 points)2 : les retraités ont été 

moins touchés par la crise que le reste de la population (cf. graphique ci-dessous). 

 

 .ÉÖÅÁÕ ÄÅ ÖÉÅ ÍÏÙÅÎ ÄÅÓ ÒÅÔÒÁÉÔïÓ ÒÁÐÐÏÒÔï Û ÃÅÌÕÉ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ 
population 

 
Lecture : en 2016, le niveau de vie moyen de l'ensemble des retrait®s repr®sentait 105,6 % de celui de lõensemble de la population.  

Champ : personnes retraitées, inactives au sens du BIT, donc hors assurés cumulant emploi et retraite, vivant en France métropolitaine dans un ménage 

ordinaire (les personnes âgées vivant en institution, qui représentent environ 4 % des retraités, sont hors champ).  

Sources : COR (2019), Rapport annuel.  

 

En comparaison internationale, le ratio entre le niveau de vie moyen des personnes âgées de plus de 

65 ans et celui de lôensemble de la population appara´t comme lôun des plus ®lev®s parmi les pays 

de lôOCDE (cf. graphique ci-dessous). 

 

                                                           
1 Cet indicateur est calcul® comme le rapport entre le revenu disponible du m®nage et le nombre dõunit®s de consommation du même 

m®nage. Le nombre dõunit®s de consommation (UC) dans le m®nage est calcul® en attribuant un poids de 1 UC au premier adulte du 

ménage, 0,5 UC aux autres personnes de 14 ans ou plus et 0,3 UC aux enfants de moins de 14 ans.  
2
 En corrigeant de la rupture de série intervenue en 2012, qui a conduit à prendre en compte les majorations de pensions pour enfants, 

lõimp¹t pay® durant la m°me ann®e de perception du revenu/de la pension, et la participation des employeurs aux contrats collectifs de 

compl®mentaire sant® dans lõenqu°te Revenus Fiscaux et Sociaux utilis®e par lõInsee.   
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 Niveau de vie moyen des séniors (65 ans et plus) comparé au niveau 
ÄÅ ÖÉÅ ÍÏÙÅÎ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÅÎ ΤΡΣΨ ɉÏÕ ÄÅÒÎÉîÒÅ ÁÎÎïÅ 
disponible) 

 
Note : tous les revenus issus du travail (salari® et ind®pendant), du capital et des transferts publics sont pris en compte. Il sõagit dõun revenu ®quivalent par 

m®nage qui tient compte de leur taille (¨ lõaide de lõ®chelle dõ®quivalence reposant sur la racine carrée du nombre de personnes du ménage). 

Source : OCDE (2019), « Panorama des pensions ». 

 

Le niveau de vie moyen des retrait®s est donc sup®rieur ¨ celui de lôensemble de la population depuis 

le milieu des années 1990 et devrait le rester jusquô¨ la fin des ann®es 2020. Cependant, il ®tait 

nettement inférieur dans les années 1970 et 1980, et il devrait ï à système de retraite inchangé ï se 

dégrader à partir de 2030. 

En effet, en projection et dans tous les scénarios du COR, si la pension moyenne continue de croître 

en euros constants (donc plus vite que les prix), elle augmente moins vite dans le futur que les 

revenus dôactivit® (cf. graphique ci-dessous), en raison des réformes intervenues depuis le début des 

années 1990, sauf ¨ reculer lô©ge effectif de d®part ¨ la retraite. 

 

 Pension nette moyenne en euros constants en projection  

 

Source : rapport du COR de juin 2019, figure 2.42 
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 Pension nette relative en projection (pension nette moyenne de 
l'ensemble des retraités rapportée au revenu d'activité net moyen) 

 

Source : rapport du COR de juin 2019, figure 2.43 

 

2. LE TAUX DE PAUVRETÉ D ES RETRAITÉS APPARAÎ T RELATIVEMENT FAIBL E 

La supériorité du niveau de vie des retraités par rapport ¨ celui de lôensemble de la population se 

vérifie tout au long de la distribution des revenus, et notamment pour les personnes aux revenus les 

plus faibles (cf.  Erreur  ! Source du renvoi introuvable. ci-dessous) : les 10 % des personnes 

retraitées les plus pauvres ont un niveau de vie inférieur à 1 110 euros par mois, contre 920 euros 

pour lôensemble de la population (soit 21 % de plus).  

Comparé cette fois aux seuls actifs, le niveau de vie médian des personnes retraitées apparaît très 

l®g¯rement inf®rieur, du fait de lôexclusion des ®tudiants et des inactifs, dont le niveau de vie est en 

moyenne plus faible1. Les retraités ont cependant un niveau de vie supérieur aux actifs dans le bas 

de la distribution : en 2016, un retrait® sur dix dispose dôun niveau de vie inf®rieur ¨ 1 110 euros par 

mois, contre 1 000 euros pour les actifs (soit 11 % de plus).  

Les retraités les plus modestes bénéficient notamment dôun minimum social ï lôallocation de 

solidarité pour les personnes âgées (ASPA), versée à près de 553 000 allocataires fin 20172 ï  pour 

un montant plus élevé que celui des actifs (le RSA) : 903 euros bruts en 2020 pour une personne 

seule, contre environ 490 ú pour le RSA (une fois d®duit le forfait logement).  

Ainsi, au total, le rapport interdécile3 sô®l¯ve en 2016 ¨ 2,9 pour les retrait®s, contre 3,3 pour les 

actifs et 3,4 pour lôensemble de la population : les inégalités de niveau de vie sont moins fortes au 

sein des retrait®s quôau sein des actifs ou de lôensemble de la population. 

                                                           
1 Le niveau de vie m®dian des actifs de 18 ans ou plus sõ®l¯ve en 2016 ¨ 21 960 euros, contre 15 420 euros pour les inactifs de 18 ans ou 

plus qui ne sont pas retraités (source : Insee (2019), « En 2017, les niveaux de vie progressent légèrement », Insee Première, n. 1772). 
2 Drees (2019), « Les allocataires du minimum vieillesse et les montants versés », dans « Les retraités et les retraites ». 
3 Il sõagit dõun indicateur dõin®galit® ®gal au rapport entre le niveau de vie du dernier d®cile (D9) ð les 10% les plus aisés - et le niveau de 

vie du premier décile (D1) ð les 10% les plus modestes.  
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En cons®quence, le taux de pauvret® des retrait®s est plus faible que celui de lôensemble de la 

population : en 2017, le taux de pauvreté1 était de 7,6 % pour les retraités, contre 14,1 % pour 

lôensemble de la population (et 20,1 % parmi les moins de 18 ans)2.  

 

Tableau 1 - $ÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÄÅ ÖÉÅ ÄÅÓ ÒÅÔÒÁÉÔïÓȟ ÄÅÓ ÁÃÔÉÆÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ 
de la population en 2016 

Décile ou centile Retraités Actifs y 

compris 

chômeurs 

Ensemble 

de la 

population 

Rapport 

retraités/ 

actifs 

Rapport 

retraités/ 

ensemble 

(1) (2) (3) (1)/(2) (1)/(3) 

1er décile (D1) 1 110 1 000 920 111% 121% 

2ème décile (D2) 1 310 1 260 1 160 104% 113% 

3ème décile (D3) 1 470 1 470 1 350 100% 109% 

4ème décile (D4) 1 640 1 650 1 530 99% 107% 

Médiane (D5) 1 810 1 830 1 710 99% 106% 

6ème décile (D6) 2 000 2 030 1 910 99% 105% 

7ème décile (D7) 2 230 2 280 2 150 98% 104% 

8ème décile (D8) 2 580 2 630 2 490 98% 104% 

9ème décile (D9) 3 190 3 310 3 130 96% 102% 

95ème centile (P95) 3 950 4 140 3 920 95% 101% 

Rapport interdécile (D9/D1) 2,9 3,3 3,4 
  

Lecture : en 2016, 10 % des retraités ont un niveau de vie inférieur à 1 110 euros par mois et par unité de consommation (D1), et 5 % des retraités ont un 

niveau de vie supérieur à 3 950 euros par mois et par unité de consommation (P95). 

Champ : personnes vivant en France métropolitaine dans un ménage ordinaire dont la personne de référence n'est pas un étudiant, classées selon leur 

situation dõactivit® : personnes inactives à la retraite ; personnes actives au sens du BIT ; ensemble de la population (personnes retraitées, actives, ou inactives 

non retraitées). 

Sources : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, enquête Revenus fiscaux et sociaux 2016. COR (2019), Rapport annuel. 

Le taux de pauvreté des retraités est donc relativement faible dans le système actuel, et a vocation à 

diminuer encore dans le système universel. Les leviers de redistribution en faveur des retraités les 

plus modestes seront ainsi renforcés, notamment via lôaugmentation du minimum de pension. 

 

3. DES DÉPENSES DIFFÉRENTES POUR LES RETRAITÉS AU REGARD DE CELLES DU RESTE DE 

LA POPULATION  

Le concept de niveau de vie permet de mesurer les ®carts de revenus entre m®nages, mais nôint¯gre 

pas les écarts de dépenses. Or les dépenses des retraités sont plus faibles que celles des actifs sur un 

certain nombre de dimensions (notamment le logement), mais plus ®lev®es sur dôautre postes de 

dépenses, comme la santé et la dépendance. 

Les retraités sont très majoritairement propriétaires de leur logement, et ont le plus souvent fini de 

rembourser leur crédit. Selon les derniers chiffres disponibles (enquête logement 2013), 72 % des 

ménages dont la personne de référence est retraitée sont propriétaires occupants de leur logement, 

contre 53 % parmi les ménages dont la personne de référence est en emploi. Parmi les propriétaires, 

95 % des ménages dont la personne de référence est retraitée ont fini de rembourser leur crédit 

immobilier pour leur résidence principale, contre 58 % pour les ménages dont la personne de 

référence est en emploi. Or les estimations de niveau de vie présentées ci-dessus ne tiennent pas 

                                                           
1
 Proportion de personnes ayant un niveau de vie en dessous de 60 % du niveau de vie médian. 

2
 Insee (2019), « En 2017, les niveaux de vie progressent légèrement », Insee première n. 1772. 
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compte de lôabsence de charge de loyer effectif, qui vient diminuer dôautant les d®penses du foyer. 

Ainsi, si lôon tenait compte de ces moindres dépenses sous forme de loyers imputés1, le ratio entre 

le niveau de vie moyen des retrait®s et celui de lôensemble de la population sô®l¯verait ¨ 111 %2.  

Par ailleurs, les retraités paient en moyenne proportionnellement moins de TVA : leur panier de 

consommation type est davantage constitué de biens taxés à taux réduit ou à taux intermédiaire 

(notamment les services de santé, les médicaments et la nourriture cuisinée à la maison qui se 

substitue aux restaurants), dont la proportion augmente avec lô©ge3. 

Les s®niors b®n®ficient aussi de certains avantages octroy®s sur des crit¯res dô©ge (transports, 

mus®es, etc.), qui viennent renforcer leur pouvoir dôachat. A titre dôexemple, de nombreuses cartes 

de transport sont en effet financées par les collectivités locales, sans pour autant être réservées aux 

retraités les plus modestes.  

Néanmoins, les séniors font aussi face à certaines dépenses spécifiques, parfois non choisies, en 

particulier dans le domaine de la santé et des assurances. Ainsi, les dépenses de santé à la charge des 

ménages sont plus élevées pour les retraités (cf. graphique ci-dessous). 

 

 $ïÐÅÎÓÅÓ ÄÅ ÓÁÎÔï Û ÌÁ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÅÔ ÔÁÕØ ÄȭÅÆÆÏÒÔ ÓÅÌÏÎ 
ÌȭÝÇÅ ÅÎ ΤΡΣΤ 

 
Lecture : Les ménages dont la personne la plus âgée a entre 25 et 45 ans et o½ aucun individu nõest retrait® consacrent pr¯s de 3 % de leur revenu à leurs 

dépenses de santé, incluant les primes et le reste à charge après assurance maladie complémentaire. 

Champ : Ensemble des ménages ; consommation présentée au remboursement en ambulatoire et ¨ lõh¹pital MCO (m®decine, chirurgie, obst®trique et 

odontologie) uniquement.  

Source : Drees (2019), La complémentaire santé 

 

III.  Le système de retraite actuel réalise une redistribution importante entre les différents 

actifs, via des mécanismes explicites de solidarité 

Le système de retraite français repose essentiellement sur la redistribution, qui prend plusieurs 

formes. En premier lieu, il fonctionne en r®partition, côest-à-dire que les pensions des retraités sont 

financées par les cotisations assises sur les revenus dôactivit® des actifs. La retraite est le premier 

canal de redistribution intergénérationnelle : chaque année, les actifs financent la majeure partie des 

                                                           
1
 Il sõagit des loyers que les propri®taires auraient ¨ payer s'ils ®taient locataires du logement qu'ils habitent, nets des int®r°ts dõemprunt 

éventuellement payés par les personnes accédant à la propriété. 
2
 COR (2019), Rapport annuel, juin. 

3 Georges-Kot S. (2015), « Impact distributif de la TVA sur le cycle de vie », Documents de travail n° G2015/12. 
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retraites. En second lieu, le système de retraite organise une redistribution intragénérationnelle 

importante. En effet, m°me sôil est contributif, côest-à-dire que les pensions dépendent de la carrière, 

il inclut de nombreux dispositifs de solidarité, destinés à limiter les conséquences de certains 

événements sur la pension de retraite (périodes de chômage, de maladie, activité réduite pour 

lô®ducation des enfants, d®c¯s du conjoint, etc.), ¨ compenser les effets sur la carri¯re du fait dôavoir 

eu et élevé des enfants (droits familiaux), à permettre des départs en retraite de façon anticipée ou à 

soutenir le revenu des retraités (minima de pension).  

Cette solidarité constitue, au même titre que le principe de la retraite par répartition, une 

caractéristique fondamentale du modèle actuel de retraite que ce projet de loi entend sauvegarder et 

renforcer. Le syst¯me actuel diminue ainsi les in®galit®s, en r®duisant lô®cart entre les 10 % les plus 

riches et les 10 % les plus pauvres, par rapport aux actifs. Le système universel de retraite diminuera 

encore davantage cet écart (cf. avant/après la réforme - partie 3). 

 

1. LE SYSTÈME ACTUEL ESSAIE DE COUVRIR UN LA RGE SPECTRE DE RISQUES, CE QUI SE 

TRADUIT PAR DE NOMBR EUX DE DISPOSITIFS DE SOLIDARITÉ  

Le système de retraite repose sur un principe de contributivité dans lequel la pension reste largement 

déterminée de façon proportionnelle aux cotisations. Les règles de calculs intègrent néanmoins de 

nombreux dispositifs, variables selon les régimes et destinés à opérer une redistribution horizontale 

forte. 

La compensation des p®riodes de privation involontaire dôactivit® permet ainsi de limiter les effets 

sur les droits ¨ retraite de lôabsence de revenus dôactivit®s pendant certains ®pisodes : chômage, 

formation professionnelle, arrêt maladie ou congé maternité, invalidité, service national. Dans les 

r®gimes en annuit®s, qui constituent lôessentiel des r®gimes de base, la compensation prend la forme 

de trimestres valid®s bien quôils ne soient pas effectivement cotis®s par lôindividu. Ces trimestres 

sont comptabilisés dans la dur®e valid®e de lôassur®, ils sont plac®s dans la carri¯re (ce qui signifie 

notamment quôun assur® ne peut pas acqu®rir plus de 4 trimestres une ann®e donn®e gr©ce ¨ ces 

dispositifs) : au final, ils affectent le calcul du taux de la pension et du coefficient de proratisation. 

Les r¯gles pr®cises de validation peuvent diff®rer suivant les r®gimes et les types dô®pisode. Par 

exemple, pour le chômage, un trimestre est validé par période de 50 jours consécutifs 

dôindemnisation1, sous certaines conditions dôaffiliation et de durée. Ainsi, toute période de 

chômage ne donne pas systématiquement droit à validation de trimestres au titre des périodes 

assimil®es. Dans les r®gimes en annuit®s, il nôy a pas de report de salaire au compte ; par conséquent, 

si un individu a une année entière de chômage, cette année ne sera pas du tout prise en compte dans 

le calcul de son salaire de référence. Si en revanche un assuré est au chômage au 1er semestre et en 

activité au 2nd semestre, son salaire de référence tiendra potentiellement2 compte de lôensemble des 

revenus perçus cette année, ce qui peut affecter le calcul de la pension. Dans les régimes en points, 

comme les régimes complémentaires, ces épisodes peuvent donner lieu à acquisition de points non 

directement financ®s par lôassur®. Côest le cas par exemple pour les p®riodes de ch¹mage dans le 

régime complémentaire des salariés du secteur privé : ils acqui¯rent des points en fonction dôune 

                                                           
1
 La terminologie est trompeuse, car les ch¹meurs en fin de droits, qui peroivent par exemple lõallocation de solidarit® sp®cifique (ASS), 

peuvent bénéficier de validation de trimestres au titre du chômage.  
2
 Potentiellement seulement, car si cette année ne figure pas parmi les meilleures retenues pour le calcul du salaire de référence, elle 

nõaffectera de fait pas le montant du salaire annuel moyen. 
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cotisation acquitt®e ¨ lôAgirc-Arrco par lôUn®dic sur la base de leur allocation ch¹mage, avec une 

participation partielle des assurés à ce financement.  

Les salari®s en situation dôinvalidit® b®n®ficient du taux plein quand ils partent ¨ la retraite, quel que 

soit leur âge de départ. Cela concerne également les assurés reconnus comme inaptes. Cet avantage 

majore directement la pension des régimes de base, mais affecte également les pensions versées par 

r®gimes compl®mentaires, en annulant les coefficients dôanticipation Agirc-Arrco par exemple. 

Le syst¯me de retraite cherche ®galement ¨ compenser lôeffet des enfants sur la carri¯re. De faon 

plus générale, il intègre des droits familiaux1, qui prennent plusieurs formes, et présentent une 

certaine hétérogénéité entre régimes. La majoration de dur®e dôassurance (MDA) concerne les 

régimes en annuités : un parent b®n®ficie dôun nombre forfaitaire de trimestres valid®s (8 au r®gime 

g®n®ral) au titre de la naissance ou de lôadoption dôun enfant et de son ®ducation. Ces trimestres 

validés ne sont pas placés dans la carrière, mais ajoutés aux trimestres cotisés et autres trimestres 

validés, pour déterminer le taux de la pension et le coefficient de proratisation. Pour chaque enfant, 

les trimestres de MDA sont accordés à la mère, pour la maternité et ¨ lôun des deux parents, sur 

option, pour lô®ducation. Dans les r®gimes int®gr®s comme la fonction publique, les MDA ne sont 

que de deux trimestres par enfant et sont uniquement comptabilis®s dans la dur®e dôassurance tous 

régimes (nombre de trimestres valid®s dans lôensemble des r®gimes de base auxquels lôassur® a ®t® 

affili®). Elles permettent ¨ lôassur® de r®duire les ®ventuelles d®cotes qui minorent sa pension ou 

dôaugmenter les surcotes potentiellement appliqu®es ¨ la pension, mais nôam®liorent plus le 

coefficient de proratisation. 

En revanche, la majoration pour les parents de trois enfants ou plus est accordée aux deux parents. 

Le taux de cette majoration varie entre régimes : il est de 10 % au régime général, quel que soit le 

nombre dôenfants ; dans la fonction publique, il sô®l¯ve ¨ 10 % si lôassur® a eu 3 enfants, et chaque 

enfant au-delà le majore de 5 points (15 % pour 4 enfants, 20 % pour 5 enfants, etc.).  

Pour limiter les effets des interruptions et des r®ductions dôactivit® au moment de lôarriv®e dôun 

enfant sur les pensions des parents, lôassurance vieillesse des parents au foyer (AVPF) a ®t® cr®®e 

en 1972 : sous certaines conditions (notamment de ressources, via lô®ligibilit® ¨ certains prestations 

familiales), les parents valident des trimestres pour la retraite de base (placés dans la carrière) ; en 

outre, ils b®n®ficient dôun report de salaire au compte (fonction de la quotit® dôactivit® : 100 % du 

Smic pour une inactivité totale, par exemple).  

Les droits conjugaux de retraite (pensions de réversion) visent à assurer un maintien de revenus aux 

personnes dont le conjoint décède. Les règles de calcul des pensions de réversion varient fortement 

dôun r®gime ¨ lôautre ; elles peuvent d®pendre de lô©ge du conjoint survivant, de ses ressources 

propres, de la dur®e de mariage notamment. En revanche, lôensemble des r®gimes r®servent la 

réversion aux couples mariés : les couples en union libre ou pacs®s nôy sont pas ®ligibles. La pension 

de réversion représente une fraction de la pension du conjoint décédé, dont le taux varie entre 

régimes. La réversion représente environ 10 % des masses de pensions de retraite versées chaque 

année. 

En complément de ces dispositifs, les minima de pension cherchent à soutenir directement le revenu 

des retraités. Il existe trois différents dispositifs de minimum de pension, qui rehaussent directement 

                                                           
1
 Cette partie de lõ®tude dõimpact nõa pas vocation ¨ dresser un bilan exhaustif de lõensemble des droits familiaux et de leurs effets. Le 

6¯me rapport du Conseil dõOrientation des Retraites (2008) dresse un panorama complet, toujours dõactualit® car ces droits ont peu 

évolué depuis. 
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le montant de la retraite : le minimum contributif au régime général, le minimum garanti dans la 

fonction publique et la pension minimale de r®f®rence pour les chefs dôexploitation agricoles. Leurs 

règles varient cependant. Le minimum contributif majore les pensions de retraite des assurés du 

régime général qui ont le taux plein ; en 2019, le minimum contributif assure un minimum de 

pension au r®gime g®n®ral de lôordre de 637 ú (que compl¯tent les autres pensions de retraite, dont 

celle(s) des régimes complémentaires) ; en outre, pour les assurés qui ont cotisé au moins 120 

trimestres, le minimum contributif est majoré, à 696 ú/mois.  

Quoique relevant dôune logique de solidarité, ces différents dispositifs obéissent donc à des règles 

différentes selon les régimes : un même événement ne donne pas lieu à la même prise en compte 

pour les assurés concernés. 

Lôensemble des risques sus-cités seront couverts dans le système universel, mais de manière 

renforcée et harmonisée entre les assurés. De nouveaux risques seront de surcroît couverts 

(validation de droits au titre du congé aidants notamment). 

 

2. LES EFFETS REDISTRIBUTIFS DE CES MÉCANISMES  DE SOLIDARITÉ EXPLI CITES 

Ces dispositifs ont un effet redistributif important. Ils permettent en effet une solidarité entre 

individus qui permet de compenser, pour tout ou partie, les accidents de carrière au moment du 

calcul de la retraite.  

Ainsi le XII¯me rapport du Conseil dôorientation des retraites1 insiste sur la réduction des inégalités 

entre retraités engendrée par ces dispositifs de solidarité. Il signale en effet que les inégalités de 

pension au moment de la retraite sont r®duites de pr¯s dôun tiers par rapport aux in®galit®s de revenus 

sur la carrière pour les salariés nés entre 1955 et 1964. En outre, le taux de pauvreté des retraités a 

été divisé par cinq depuis 1970 en passant de 35 % à 7,6 % en 2017. 

Les dispositifs explicites de solidarité sur les pensions de droits directs représentent en 2016 de 

lôordre de 20 % des masses droits propres2. Précisément, suivant les conventions retenues, cette part 

varie entre 16 % et 23 %. Parmi ces dispositifs, les dispositifs de départs anticipés (catégories actives 

et militaires de la fonction publique, et carrières longues principalement) représentent 6,0 % des 

droits propres, les minima de pension 3,2 %, les droits familiaux (MDA, AVPF et majoration) 5,6 %. 

La compensation des accidents de carrière (périodes de chômage, de maladie, de maternité, etc.) 

représente 2,9 % des droits propres, dont 2,3 % au titre des trimestres assimilés et 0,6 % attribués 

sous forme de points gratuits.  

Par régime, la part de solidarité est plus importante pour les régimes de base que pour les 

complémentaires ; en particulier, elle est particulièrement élevée pour les régimes de fonctionnaires, 

du fait du poids des catégories actives ; les bonifications de durée sont plus importantes également. 

ê lôinverse, les pensions vers®es au titre des d®parts anticip®s pour carrières longues, des minima de 

pension ou de la compensation des accidents de carri¯re y sont plus faibles quôau r®gime g®n®ral.  

Les dispositifs de solidarit® b®n®ficient davantage aux femmes quôaux hommes : ils représentent 

22 % des masses de droits directs versées aux femmes, contre 13 % pour les hommes. Les femmes 

                                                           
1 COR, XIIè rapport, Retraites : Un état des lieux du système français, adopté le 22 janvier 2013. En particulier dans le chapitre 3 « Les 

dispositifs de solidarité et la prise en compte de situations spécifiques » de la 1ère partie (p. 27 à 40) et dans le chapitre 4 « La solidarité 

du système de retraite en regard des évolutions de la société » de la seconde partie (p. 115 à 128). 
2
 « Pensions de retraite : les dispositifs de solidarité représentent 16 % des montants versés », Drees, Etudes et résultats n°1116, 2019. 
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bénéficient nettement moins que les hommes des départs anticipés dans leur ensemble ; ¨ lôinverse, 

les masses vers®es au titre de MDA et de lôAVPF sont quasiment exclusivement pour les femmes. 

Les minima de pension représentent également une fraction plus élevée de leurs droits propres.  

Ces dispositifs sont globalement redistributifs par niveau de revenu, au sens où les montants perçus 

diminuent globalement avec le niveau de pension : parmi les assurés du 1er quartile de pensions, les 

dispositifs de solidarité représentent environ la moitié des droits propres (dont la moitié sont des 

minima de pension). Les droits familiaux sont également importants, ainsi que la compensation des 

accidents de carri¯re. ê lôinverse, il faut noter que les personnes ayant les pensions les plus faibles 

ne bénéficient quasiment pas des départs anticipés. La part globale diminue mais demeure élevée 

pour les assurés du 2ème quartile, pour lesquels les minima de pension et les droits familiaux sont 

plus faibles ; ¨ lôinverse, les d®parts anticip®s (plus au titre des cat®gories actives que du dispositif 

carrière longue) sont un peu plus élevés. Pour les assurés du 3ème quartile des pensions, les dispositifs 

de solidarité représentent moins de 20 % des droits directs. Côest pour cette cat®gorie que les masses 

versées au titre des carrières longues sont les plus importantes. Enfin, le dernier quartile tient encore 

de lôordre de 10 % de ses droits propres de la solidarité, notamment des départs au titre des catégories 

actives, des majorations pour enfants, et de la compensation des accidents de carrière. 

 

3. LA FORME  DE CES DISPOSITIFS NôEST TOUTEFOIS PAS TOUJOURS ADAPTÉE À LôOBJECTIF 

FIXÉ  

En premier lieu, les objectifs des dispositifs de solidarité ne sont pas systématiquement explicites. 

La loi prévoit un objectif global de solidarité, qui demeure toutefois très imprécis. 

« La Nation assigne également au système de retraite par répartition un objectif de solidarité entre 

les générations et au sein de chaque génération, notamment par l'égalité entre les femmes et les 

hommes, par la prise en compte des périodes éventuelles de privation involontaire d'emploi, totale 

ou partielle, et par la garantie d'un niveau de vie satisfaisant pour tous les retraités » (article L. 111-

2-1 du code de la sécurité sociale). 

Par exemple, les objectifs des droits familiaux et conjugaux de retraite ne sont pas explicitement 

d®finis et laissent une marge dôinterpr®tation. Les droits familiaux de retraite visent-ils à encourager 

la natalité ? Ou bien à neutraliser les effets des enfants sur les pensions de retraite des parents qui 

passent par leurs carrières professionnelles ? Ou seulement de compenser les périodes de congés 

parentaux ? Cette question des objectifs se pose également pour les pensions de réversion : 

sôinscrivent-elles dans une logique de maintien du niveau de vie du conjoint survivant, dans une 

logique patrimoniale, ou dans une logique dôaide sociale ? 

En second lieu, on peut sôinterroger sur lôefficacit® de ces nombreux dispositifs.  

Pour les droits familiaux de retraite, si la majoration de dur®e dôassurance contribue ¨ rehausser les 

pensions des m¯res, on peut en revanche sôinterroger sur la pertinence de la forme de cette 

compensation. Avec le d®veloppement de lôactivit® f®minine, appara´t la question des trimestres 

inutiles (trimestres qui ne majorent pas la pension car les trimestres ont été acquis au titre de la 

carri¯re), qui repr®sentent aujourdôhui 1/5ème des MDA pour enfants.  

La question se pose dans les m°mes termes pour lôAVPF : au premier ordre, ce dispositif répond à 

lôobjectif de compensation des p®riodes de cong®s parental, en accordant des parents qui r®duisent 

ou arrêtent leur activité professionnelle pour élever leurs enfants. Néanmoins, cette appréciation est 
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sujette à caution, pour plusieurs raisons : dôune part tous les assur®s ne sont pas ®ligibles ¨ lôAVPF, 

dôautre part lôinterruption de carri¯re peut avoir des effets sur la carri¯re professionnelle au-delà du 

seul congé parental, qui ne sont pas du tout compensés.  

La majoration proportionnelle accord®e exclusivement pour les familles dôau moins trois enfants 

peut ®galement °tre questionn®e. Accorder des droits pour 3 enfants, nôest pas propre au syst¯me de 

retraite, car on retrouve cette césure dans plusieurs dispositifs socio-fiscaux (les allocations 

familiales, le quotient familial de lôimp¹t sur le revenu, le suppl®ment familial de traitement dans la 

fonction publique, entres autres). Outre un argument nataliste dont il est difficile dôappr®cier la 

portée, cette majoration serait motivée par le coût important du troisième enfant qui pèserait sur les 

capacit®s dôaccumulation de patrimoine des parents, et par des trajectoires professionnelles moins 

dynamiques des parents de trois enfants, ce qui peut se v®rifier pour les femmes mais ne lôest pas 

pour les hommes.  

Enfin, pour les p®riodes assimil®es, ce nôest pas tant la forme des dispositifs que certaines r¯gles des 

régimes en annuités qui peuvent produire des effets contraires aux effets recherchés et faire baisser 

la pension. Par exemple, pour les carrières courtes avec des épisodes de chômage, les années qui se 

caractérisent par 6 mois en emploi et 6 mois au chômage ont un fort impact sur la règle de calcul du 

SAM annualis®, en d®faveur de lôassur®. 

 

4. DES DISPOSITIFS NE SONT PAS TOUJOURS COORDONNÉS ENTRE EUX, CE QUI NUIT 

FORTEMENT À LEUR COH ÉRENCE 

Les diff®rents dispositifs de solidarit® ne sont pas articul®s entre eux et nôob®issent pas ¨ une 

r®flexion dôensemble, ce qui peut avoir des cons®quences non anticip®es. Lôeffet de la r®forme de 

1982 sur les droits familiaux est de ce point de vue emblématique. 

Lors de sa cr®ation en 1971, la majoration de dur®e dôassurance (MDA) visait ¨ att®nuer lôeffet de 

la proratisation des m¯res de famille, en fonction de leur nombre dôenfant. Elle consistait d¯s lors en 

une majoration de la dur®e de r®f®rence, qui nôaffectait pas le taux de la pension, puisque celui-ci 

d®pendait uniquement de lô©ge de liquidation. En outre, pour les mères dont la pension hors MDA 

nô®tait pas proratis®e (côest-à-dire qui avait validé 37,5 années par leurs cotisations et leurs périodes 

assimilées), la MDA ne majorait pas la pension, conformément à ce qui était souhaité. 

La réforme de 1982 a fortement affect® le r¹le de la MDA, ce qui nô®tait pas son objectif. En effet, 

en offrant la possibilit® dôannuler ou de r®duire la d®cote sur lô©ge par la dur®e valid®e, cette r®forme 

a donn® un r¹le plus important ¨ la MDA, puisquô¨ lôeffet sur le coefficient de proratisation sôest 

ajouté un effet potentiellement majorant sur le taux de la pension, et un effet de retour sur les 

pensions des régimes complémentaires, via le coefficient dôanticipation. 

 

IV.  Les règles du système de retraite induisent également des redistributions implicites 

entre assurés, qui peuvent a contrario accroître les inégalités  

1. DES REDISTRIBUTIONS I MPLICITES ENTRE LES PROFILS DE CARRIÈRE  

Les dispositifs explicites du système de retraite français opèrent une redistribution très importante 

entre assurés. Néanmoins, les règles du système de retraite réalisent également une redistribution 
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implicite, quôil est difficile dô®valuer, et qui ne va pas syst®matiquement dans le sens dôune r®duction 

des inégalités de pension.  

Les règles des régimes en annuités induisent des redistributions de fait non négligeables, sans que 

cela ait été leur objectif. Elles sont adaptées à des carrières complètes, sans interruption, dans un 

même régime.  Cette redistribution affecte en particulier les carrières courtes, qui correspondent 

dans lôensemble plut¹t aux situations des plus pr®caires. Côest le cas par exemple de lôexistence des 

r¯gles de validation de trimestres au r®gime g®n®ral, du mode dôindexation des salaires port®s au 

compte, ou encore de la règle de calcul du salaire de référence. 

 

Au régime général et dans les régimes alignés, la durée cotisée est mesurée non pas par rapport à la 

présence en emploi comme dans les régimes de la fonction publique, mais en référence aux salaires 

perçus. Précisément, la durée cotisée est mesurée annuellement, en rapportant la somme des salaires 

mensuels bruts (plafonnés au plafond de la s®curit® sociale) ¨ un seuil de validation dôun trimestre 

(correspondant à une rémunération de 150 heures au Smic, depuis la réforme de 2014). Ainsi, par 

construction, une personne qui travaille 50 heures par mois pour une rémunération au Smic acquiert 

4 trimestres de cotisation. Cette règle avantage les affiliés aux revenus élevés. Par exemple un cadre 

qui travaille 3 mois dans lôann®e peut valider 4 trimestres. 

Le mode dôindexation des salaires port®s au compte (des droits acquis en cours de carri¯re), qui 

repose sur lôinflation, r®alise ®galement une redistribution implicite. En effet, ce mode de 

revalorisation sur lôinflation plut¹t que sur les salaires avantage les assurés ayant les meilleures 

parties de leur carrière à proximité de leur départ en retraite et désavantage les personnes ayant des 

carrières plates ou bénéficiant de leurs meilleurs revenus professionnels en début ou milieu 

dôactivit®. 

Le mode de calcul du salaire de référence induit également des redistributions. Ce mode de calcul a 

®volu® depuis la cr®ation du r®gime g®n®ral. Il sôagissait initialement des 10 derni¯res ann®es, puis 

des 10 meilleures années, avant que la plage ne soit portée progressivement à 25 meilleures années 

dans la réforme de 1993. Le calcul sur une plage donnée pénalise de fait les carrières courtes 

relativement aux carrières longues. En effet, pour une carrière de 25 années ou moins au régime 

général (et dans les régimes alignés, avec la LURA), toutes les années sont prises en compte pour 

déterminer le salaire de référence. A montant de dépenses identiques du système, cela implique une 

plus forte dépense pour les carrières longues que pour les carrières courtes, ce qui ne permet pas 

dôexclure les premi¯res ann®es dôactivit® ou les p®riodes dôactivit® heurt®e. 

 

La fragmentation du syst¯me de retraites entre r®gimes professionnels dôaffiliation ainsi que r®gimes 

de base et complémentaire opère une redistribution entre assur®s, quôil est particuli¯rement difficile 

de mesurer. Même en ignorant la distinction entre base et complémentaire, la coexistence de 

plusieurs r®gimes induit que des r¯gles peuvent avantager certains assur®s et en p®naliser dôautres. 

Ces effets sont maintenant bien documentés (cf. 7ème rapport du COR, septembre 2011, ou travaux 

autour de la LURA). Par exemple, le plafonnement du coefficient de proratisation ¨ lôunit® avantage, 

toutes choses égales par ailleurs, les assurés polyaffiliés, qui peuvent ainsi valider plus de 4 

trimestres par ann®e. ê lôinverse, ces assur®s peuvent °tre p®nalis®s par le mode de calcul du salaire 

de référence : retenir les 25 meilleures années de salaire pour chaque partie de carrière est moins 

favorable que retenir les 25 meilleures ann®es sur lôensemble de la carri¯re. 
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La mise en place du système universel doit avoir pour effet que le système de retraite ait une plus 

grande neutralité vis-à-vis des différents parcours et trajectoires professionnelles. 

 

2. LES EFFETS ANTI -REDISTRIBUTIFS DE CES MÉCANISMES  

Une ®tude de lôINSEE1 a ®tudi® lôincidence de chaque dispositif ou m®canisme sur les disparit®s de 

pension. Lorsquôaucun dispositif ne joue, la pension est, par construction, proportionnelle au cumul 

des salaires au cours de la carrière. Le rapport entre le neuvième et le premier décile de pension est 

alors celui observ® pour les salaires cumul®s, côest-à-dire 5,85. Les mécanismes implicites ont un 

impact global allant dans le sens dôune plus grande dispersion des montants ; sôils ®taient seuls ¨ 

intervenir, lô®cart entre neuvi¯me et premier d®cile de pension sô®l¯verait ¨ 6,7 : autrement dit, les 

écarts de rémunération constatés en cours de carrière seraient accrus par le mode de calcul des 

pensions.  Ce résultat provient surtout de la règle des 25 meilleures années : celle-ci modifie peu le 

bas de la distribution des pensions, dans la mesure où les faibles pensions correspondent souvent à 

des carri¯res courtes, pour lesquelles il nôexiste aucune diff®rence entre les ç 25 meilleures années 

» et la totalité de la carrière. En revanche, elle avantage les retraités à carrière longue, ce qui se 

traduit par un impact de plus en plus fort lorsquôon sô®l¯ve dans la distribution des pensions. Les 

mécanismes de compensation de la durée (MDA, périodes assimilées) permettent de réduire in fine 

lô®cart entre neuvi¯me et premier d®cile ¨ 4,9 et les m®canismes de soutien du montant de la pension 

(points gratuits des régimes complémentaires, majoration de 10%, minimum de pension) à 4,1. 

Une étude de la Cnav, pr®sent®e au Conseil dôorientation des retraites le 25 novembre 20092, avait 

®galement montr®, dans le cadre de la simulation dôun passage ¨ un syst¯me en carri¯re  calibr® de 

manière à distribuer globalement des masses de pensions identiques au r®gime actuel, que lôavantage 

procuré par la prise en compte des meilleures années profite plus aux assurés ayant des longues 

carri¯res et que la perte de cet avantage dans un r®gime en points permet dôop®rer une redistribution 

vers les carrières plus courtes et donc les plus petites pensions au régime général. 

La mise en place dôun syst¯me en points sur la totalit® de la carri¯re permettra donc dôop®rer une 

redistribution au profit des carrières plates, courtes et hachées, que les dispositifs actuels de solidarité 

prennent insuffisamment en compte. 

 

V. Des dispositifs de solidarité qui ne sont pas adaptés aux évolutions de la société et aux 

nouvelles formes dôactivit®  

1. LA SITUATION DES FEMMES DOIT ÊTRE MIEU X PRISE EN COMPTE  

Le syst¯me de retraite nôa pas encore pris suffisamment en compte les ®volutions de lôactivit® et des 

carri¯res des femmes. M°me si la situation des retrait®es sôam®liore, le syst¯me leur reste 

globalement défavorable : la retraite des femmes représente 58 % de celle des hommes en 2017 (elle 

est donc inférieure de 42 % à celle des hommes). En incluant les pensions de réversion, elle est de 

71 % (donc inférieure de 29 % à celle des hommes). 

                                                           
1 « Disparités de montant de pension et redistribution dans le système de retraite français » (Patrick AUBERT et Marion BACHELET), Série 

des documents de travail de la Direction des Études et Synthèses Économiques, INSEE, juin 2012. Ces r®sultats sont confirm®s par lõ®tude 

« Réforme des retraites : quels effets redistributifs attendus ? » (Antoine Bozio, Chloé Lallemand, Simon Rabaté, Audrey Rain, Maxime 

Tô), Note IPP n°44,  Juin 2019. 
2 « Simulations, ¨ lõaide du mod¯le PRISME de la Cnav, des effets du passage du calcul des pensions au régime général à un système en 

point s » (Christophe Albert et Jean-baptiste Oliveau) 
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 %ÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÃÁÒÔ ÄÅ ÐÅÎÓÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÆÅÍÍÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÈÏÍÍÅÓ 

 

Sources : Les retraités et les retraites, édition 2019, DREES, EACR, EIR, modèle ANCETRE. 

Note : ces donn®es excluent les personnes ayant peru un versement forfaitaire unique. Les fonctionnaires liquidant une pension dõinvalidité et ayant atteint 

lõ©ge minimum de d®part ¨ la retraite sont inclus. 

Lecture : En 2017, sur le champ des résidents en France, la pension de droit direct des femmes est, en moyenne, inférieure de 41,7 % à celle des hommes. 

Une fois prises en compte la pension de r®version et la majoration pour enfants, lõ®cart est de 29,0 %. 

Champ > Retrait®s ayant peru un droit direct au cours de lõann®e n, r®sidant en France, vivants au 31 d®cembre de lõann®e. 

 

Plusieurs facteurs expliquent cette situation. Certains ont dôabord trait ¨ la situation professionnelle 

des femmes. 

Sôagissant des taux dôactivit® et des quotit®s de travail, en 2017, selon la DARES, 83 % des femmes 

de 25 à 49 ans étaient en activité en France métropolitaine, soit dix points de moins que les hommes 

du m°me ©ge. Lorsquôelles sont en emploi, les femmes travaillent beaucoup plus souvent à temps 

partiel que les hommes : sur la m°me tranche dô©ge, le taux de temps partiel atteint 28 % pour les 

femmes, contre 6 % pour les hommes. 

Sôagissant des r®mun®rations, les revenus salariaux des femmes en emploi sont inférieurs en 2014 

de 24 % à ceux des hommes. Ceci tient en partie à des temps partiels plus fréquents que pour les 

hommes, mais m°me lorsquôon en tient compte, il subsiste 17 % dô®cart sur les salaires par 

équivalent temps plein. 

Enfin, lôarriv®e du premier enfant est en effet un élément déclencheur de différences de trajectoires 

entre les femmes et les hommes, soit que lôactivit® soit interrompue ou r®duite, soit que les 

possibilit®s de promotion soient perdues ou retard®es. Les taux dôactivit® f®minins diminuent avec 

le nombre dôenfants ¨ charge du m®nage : de 88 % lorsquôil nôy a aucun enfant, il passe ¨ 85 % avec 

un enfant puis descend à 64 % avec trois enfants ou plus, cette baisse est encore plus prononcée avec 

la pr®sence dôenfants en bas ©ge. LôInsee a ainsi estim® que ces d®cisions dôoffre de travail sont 

responsables dôune diminution de 20 % de leur revenu salarial cinq ans apr¯s lôarriv®e dôun enfant. 

Leur salaire horaire diminue dôenviron 5 % par enfant, une baisse qui persiste pendant au moins cinq 
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ans apr¯s la naissance. Au contraire, lôarriv®e dôun enfant nôa quasiment aucun impact sur les 

hommes, hormis sur les mieux r®mun®r®s dôentre eux qui augmentent leur activit®.1 

Dôautre part, le syst¯me de retraite comporte des r¯gles qui conduisent ¨ accroître ces différences 

constatées dans les carrières, au lieu de les amenuiser. 

Les femmes sont davantage représentées dans les profils avec des rémunérations faibles et des 

carrières incomplètes qui pâtissent des règles de calcul favorisant les carrières complètes et 

ascendantes (cf. supra). 

Le crit¯re de dur®e dôassurance requise p®nalise fortement les assur®s, notamment des femmes, dont 

les revenus cumul®s sur la carri¯re sont les plus faibles et qui nôont pas ®t® en capacit® de faire une 

carrière complète. Cette p®nalisation est par ailleurs aujourdôhui double pour les assur®es : non 

seulement, elles subissent une proratisation du montant de leur retraite par rapport à la durée 

dôassurance requise, mais en plus elles subissent une d®cote suppl®mentaire. 

A cet ®gard, la suppression de la dur®e dôassurance, comme crit¯re de calcul des droits et de 

condition de d®part en retraite, permettra dô®viter cette double p®nalisation et ®vitera que de 

nombreux assur®s ¨ carri¯re incompl¯te soient dans lôobligation dôattendre 67 ans pour atteindre 

lô©ge dôannulation de la d®cote. En 2018, 16 % des femmes ont d¾ attendre pour partir en retraite 

dôavoir lô©ge dôannulation de la d®cote et 11 % des femmes sont parties avant cet âge, mais avec une 

décote. Parmi les femmes qui b®n®ficient du minimum de pension, 2/3 lôont obtenu en devant 

attendre pour partir en retraite dôatteindre lô©ge dôannulation de la d®cote 

Enfin, si les droits familiaux ont une importance cruciale dans le processus de réduction des 

inégalités de retraites entre hommes et femmes, leurs mécanismes ne sont pas toujours adaptés. Ces 

dispositifs repr®sentent respectivement des d®penses de 7,0 Mdú et de 3,1 Mdú de cotisations 

annuelles prises en charge par la Cnaf, tandis que la majoration pour trois enfants représente quant 

¨ elle 8,0 Mdú2. Mais, selon une étude de la DREES3, 2/3 seulement des droits familiaux bénéficient 

aux femmes, seules ¨ subir des pr®judices de carri¯re li®s au fait dôavoir eu des enfants, notamment 

en raison du bénéfice pour les hommes de la majoration de 10%. Ces droits sont par ailleurs très 

orientés (à 80%) vers les familles de trois enfants et plus. 

En rénovant les mécanismes de droits familiaux et de minimum de pension et en mettant un terme 

aux mécanismes implicites qui les défavorisent aujourdôhui, le syst¯me universel a lôambition 

dôam®liorer significativement la situation des femmes au regard des retraites. 

 

2. UN SYSTÈME MAL ADAPTÉ  AUX NOUVELLES FORME S DE MOBILITÉ OU DE PRÉCA RITÉ  

De plus en plus dôassur®s rel¯vent de diff®rents r®gimes, leur activité pouvant être exercée sous 

plusieurs statuts qui vont emporter des cons®quences en mati¯re dôeffort contributif et de calcul des 

droits à retraite.  

Si la liquidation unique mise en place dans le régime général et les régimes alignés a permis de 

mieux prendre en compte les situations en agrégeant les rémunérations dans ces régimes et en 

                                                           
1
 Insee Analyses, n°48, 10 octobre 2019.  

2 « Les droits familiaux de retraite », Rapport de la Commission des comptes de la sécurité sociale, septembre 2019. 
3 « Droits familiaux et dispositifs de solidarité du système de retraite », Dossiers Solidarité et Santé, n°72, Janvier 2016 
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appliquant les m°mes r¯gles, comme si lôassur® nôavait en r®alit® ®t® affili® quô¨ un seul des r®gimes 

align®s, elle ne couvre pas lôensemble des r®gimes.  

En pratique, le montant de la pension peut °tre diff®rent selon que lôon a commenc® dans un r®gime 

et fini dans un autre, pour des rémunérations identiques (par exemple, en commençant dans la 

fonction publique et en finissant salarié du secteur privé). De même, et en matière de cotisation, une 

personne alternant deux formes dôactivit® au cours de lôann®e pourra valider quatre trimestres au 

titre dôune activit® salari®e (sur six mois) mais °tre quand m°me redevable dôune cotisation minimale 

lui permettant de valider des trimestres comme non salarié (sur les six autres mois de son activité). 

Des cotisations non créatrices de droits peuvent donc être générées par ces situations. 

Dôautre part, les p®riodes de pr®carit®, qui peuvent concerner des parties importantes de la carrière 

pour certains profils dôindividus ne sont pas toujours prises en compte de faon favorable.  

De petites quotités de travail peuvent ne pas donner lieu à validation de droits alors même que des 

cotisations sont perçues, en raison de la règle de validation des trimestres. Les périodes assimilées 

octroyées dans les régimes de base au titre du chômage ne sont pas toujours utiles pour la retraite, 

soit parce que sur une ann®e donn®e les p®riodes travaill®es suffisent d®j¨ ¨ valider lôint®gralité des 

trimestres, soit parce que la personne travaille suffisamment toute sa carrière pour partir en retraite 

¨ taux plein sans lôaide de ces validations. Elles ne font g®n®ralement pas lôobjet de report au compte, 

ce qui peut avoir le cas échéant un effet sur le salaire de référence. 
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B. LôÉQUILIBRE FINANCIER DU SYSTÈME DE RETRAI TE A ÉTÉ RENFORCÉ MA IS 

NôEST PAS GARANTI À LO NG TERME  

I. Les réformes passées ont permis de contenir la hausse des dépenses de pensions liées au 

baby-boom 

1. DE MULTIPLES RÉFORMES  ONT DÉJÀ ÉTÉ MENÉES 

Les r®gimes de retraite sôefforcent dôoffrir un revenu ad®quat aux retrait®s tout en pr®servant leur 

propre viabilité financière. Le vieillissement démographique dû à une longévité croissante et à la 

faiblesse des taux de fécondité pose un problème persistant dans la mesure où le nombre de retraités 

sôaccro´t plus rapidement que celui des actifs. Pour soutenir et p®renniser le syst¯me par r®partition, 

les gouvernements successifs ont conduit des réformes visant à maîtriser les conséquences 

économiques de ces ®volutions et ¨ contenir lô®volution de la d®pense de retraite. 

 

 

Trois grands leviers ont ®t® utilis®s pour la restauration de lô®quilibre des r®gimes de retraites : les 

âges de départ, le montant des pensions et les taux de cotisations.  

- Les r®formes de 1993 et 2003, en allongeant les dur®es dôassurance requises ont jou® 

sur les âges de départ et le niveau des pensions. La réforme de 1993 a également 

proc®d® ¨ une modification du mode dôindexation des pensions et des salaires port®s 

au compte en passant des salaires aux prix. 

- La réforme de 2010 a principalement joué sur les âges de départ à la retraite en 

relevant de deux ans sur 5 g®n®rations les deux bornes dô©ges que sont lô©ge 

dôouverture des droits (de 60 ¨ 62 ans) et lô©ge dôannulation de la d®cote (de 65 ¨ 67 

ans).  

- Enfin, la réforme de 2014, en allongeant la durée requise pour le taux plein, a 

également modifié les âges de départ à la retraite et le montant des pensions. Elle a 

accru par ailleurs les taux de cotisations, tant pour contribuer ¨ lô®quilibre du syst¯me 

que pour financer de nouveaux droits. 
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 Variation de la durée moyenne passée à la retraite suite aux réformes 
des retraites de 2010 à 2015 ɀ part quartile de salaire à 54 ans ɀ génération 1980 

 
Lecture : La durée moyenne passée à la retraite des hommes de la génération 1980 appartenant au quartile de salaire le plus élevé diminue de 20 mois suite 

aux r®formes des retraites mise en ïuvre entre 2010 et 2015. 

Note : Les quartiles de salaires pour les hommes et pour les femmes sont définis au sein de chaque sexe. 

Champ : Ensemble des retraités des générations 1960 et 1980, y compris versement forfaitaire unique. 

Sources : EIC2009, modèle TRAJECTOIRE, DREES. Scénario macroéconomique B du COR de la séance de décembre 2014. 

 

 6ÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÅÎÓÉÏÎ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÓÏÕÓ ÌȭÅÆÆet des diverses mesures 
prévues par les réformes ɀ par mesure 

 
Lecture : La pension relative moyenne tous régimes des hommes de la génération 1980 augmente de 2,5 % suite au recul de lõ©ge dõannulation de la d®cote 

de 65 à 67 ans instauré par la réforme de 2010. 

Champ : Ensemble des retraités des générations 1950, 1960, 1970 et 1980, y compris versement forfaitaire unique. 

Sources : EIC2009, modèle TRAJECTOIRE, DREES. Scénario macroéconomique B du COR de la séance de décembre 2014. 

 

Dans le même temps, les régimes complémentaires, gérés par les partenaires sociaux, ont également 

modifié leurs propres règles, afin notamment de diminuer le rendement des régimes. 
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Lôensemble de ces mesures a permis dôassainir la situation financi¯re du syst¯me de retraite par 

répartition : le besoin de financement du système de retraite est ainsi passé de 0,7 % du PIB en 2010 

à 0,1 % du PIB en 2018. 

Ces réformes ont permis de contenir la part de la richesse nationale consacrée aux retraites à 13,8 % 

du PIB en 2018 (soit 325 Mdú), et 12,8 % en projection en 20601 ; en lôabsence de ces r®formes, la 

part des dépenses de retraite dans le PIB aurait atteint 20,5 % en 2060 (cf. graphique ci-dessous).  

 

 Part des dépenses de retraite dans le PIB, selon la législation et le 
scénario macroéconomique 

 
Lecture : en 2060, si les r®formes intervenues depuis 1993 nõavaient pas eu lieu, et en maintenant lõindexation des pensions sur les salaires, la part des 

dépenses de retraite (droits directs et dérivés) se serait élevée à 20,5 % du PIB dans le cas dõune augmentation de la productivit® du travail de 1,3 %.  

Note : d®part ¨ la retraite au taux plein, hypoth¯ses d®mographiques et macro®conomiques des projections 2012 du Conseil dõorientation des retraites.  

Sources : Insee (2014), « Vingt ans de réformes des retraites : quelle contribution des r¯gles dõindexation » 

 

Ces mesures paramétriques montrent cependant leurs limites notamment du fait de la faible 

pilotabilit® dôun syst¯me constitu® de 42 r®gimes aux r¯gles diff®rentes mais aussi parce leur 

succession et leur fréquence ont progressivement remis en cause la confiance dans un système par 

répartition, en particulier chez les générations les plus jeunes. 

 

2. LE POIDS DES RETRAITES DEMEURE IMPORTANT E N COMPARAISON INTERN ATIONALE  

La part de la richesse nationale dédiée aux retraites reflète à la fois la plus ou moins grande 

g®n®rosit® dôun syst¯me et la situation d®mographique dôun pays. Cette part est tr¯s ®lev®e dans le 

cas français, au regard de comparaisons avec des pays qui nous sont proches ou de la moyenne 

constat®e dans lôUnion europ®enne : environ deux points de PIB de plus que la moyenne des pays 

                                                           
1
 Source : COR (rapport novembre 19) jusquõ¨ 2030 et extrapolations DSS ¨ partir des donn®es du COR (rapport juin 2019) post-2030. 

Le dernier rapport du COR (novembre 2019) ne pr®sente des projections que jusquõen 2030, contrairement aux rapports annuels publiés 

en juin. Les projections au-delà de 2030 ont ainsi été obtenues en appliquant à partir de 2031 les évolutions projetées dans le rapport 

de juin 2019. On retient par ailleurs lõhypoth¯se dõune croissance de la productivit® de 1,3 % ¨ moyen et long-terme. En tenant compte 

dõune prolongation de la hausse de la dur®e dõassurance requise au-delà des générations concernées par la réforme de 2014, pour tenir 

compte de leurs gains dõesp®rance de vie, cette part atteindrait 12,5 % (cf. partie 3). 
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europ®ens, et 3 points de plus que lôAllemagne et le Royaume-Uni. Seules la Gr¯ce et lôItalie 

consacrent une part supérieure de leur richesse à la retraite. Selon les projections du dernier rapport 

du COR de novembre 2019, cette part devrait rester globalement stable dans les dix années à venir.  

 

 Part des dépenses de retraite dans le PIB dans les pays de Ìȭ5% en 
2016 

 

Source : Programme de qualité et dõefficience annex® au PLFSS pour 2020 ð données Drees-CPS pour la France, Eurostat-Sespros pour les 

autres pays 

Note : SPA : standard de pouvoir dõachat 

 

 

II.  Le système présente toutefois un déficit structurel dès le début des années 2020 

1. LES PERSPECTIVES À MOYEN /LONG TERME DÉPENDENT  FORTEMENT DE LA CRO ISSANCE 

Si la modification des r¯gles de revalorisation, passant dôune indexation sur les salaires ¨ une 

indexation sur les prix, a fortement contribu® ¨ contenir les d®penses de retraite, elle sôaccompagne 

toutefois dôune plus grande incertitude sur les pr®visions de d®penses. En effet, alors que les recettes 

®voluent comme les revenus dôactivit® ï sur lesquels sont assises les cotisations ï et donc, en 

première approximation, comme le PIB, les dépenses évoluent quant à elles plus ou moins vite que 

le PIB selon le mode dôindexation retenu. 

Les projections du dernier rapport annuel du COR1 montrent que la part de la richesse nationale 

d®di®e aux retraites demeure ®troitement li®e ¨ lôenvironnement ®conomique : à partir de 2028-2029, 

la part des dépenses de retraite dans le PIB se différencierait nettement selon la croissance observée.  

Dans les scénarios de croissance de la productivité du travail à 1,3 %, 1,5 % et 1,8 %, cette part 

baisserait progressivement jusquô¨ la moiti® des ann®es 2060. Dans le sc®nario de croissance ¨ 

1,0 %, cette part augmenterait jusquôen 2035, puis demeurerait relativement stable avant de baisser 

légèrement à compter de 2050 (cf. graphique ci-dessous). 

                                                           
1
 Rapport annuel du COR, juin 2019. 
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A horizon 2070, la part des dépenses brutes de retraite varierait entre 11,8 % du PIB dans le scénario 

de croissance à 1,8 %, et 13,8 % du PIB dans le scénario à 1,0 %. 

 

 Part des dépenses de retraite dans le PIB, observée et projetée 

 
Lecture : en 2070, la part des dépenses de retraite (droits directs et dérivés) serait de 13,0 % du PIB dans le cas dõune croissance de la productivit® du travail 

de 1,3 %.  

Sources : COR (2019), Rapport annuel, juin. 

 

En situation de croissance ®conomique soutenue, lôindexation des pensions liquid®es et des salaires 

port®s au compte sur lôinflation conduit implicitement ¨ une redistribution en faveur des actifs 

puisque les pensions ®voluent moins rapidement que les revenus dôactivit®. Au contraire, en cas de 

croissance faible, lôindexation sur les prix pr®serve le pouvoir dôachat des retrait®s et fait jouer au 

système de retraite un rôle de stabilisateur automatique : les revenus des retrait®s nô®tant pas affect®s 

par le choc au m°me titre que les revenus dôactivit®, ces derniers peuvent contribuer ¨ stimuler la 

consommation et la croissance, au prix toutefois dôune augmentation de la part des d®penses de 

retraite dans le PIB. Le système tend donc à être excédentaire quand les gains de productivité se 

renforcent et ¨ °tre d®ficitaire quand ils sôaffaiblissent. 

Il est toutefois communément admis de retenir comme scénario central une hypothèse de croissance 

de la productivité du travail à 1,3 %, soit la moyenne constatée sur la période 1990-2018. Dans ce 

sc®nario, le syst¯me de retraite ne retrouve jamais lô®quilibre et se trouve structurellement en déficit 

selon le COR. 

 

2. LES PERSPECTIVES À PLUS COURT TERME ATTESTENT LôEXISTENCE DôUN BESOIN DE 

FINANCEMENT DôICI  2030 

Le rapport remis par le Conseil dôOrientation des retraites en novembre dernier au Premier Ministre 

met en ®vidence lôexistence, dôici 2025 comme dôici 2030, dôun besoin de financement qui se traduit 

par un d®ficit, quelle que soit la convention retenue en mati¯re dô®volution de la contribution de 

lôÉtat au système. 
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 3ÏÌÄÅ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÒÅÔÒÁÉÔÅ ÄȭÉÃÉ 2030 

 

 

Afin que le syst¯me universel puisse se mettre en place dans les conditions dô®quilibre que requiert 

un système par répartition (dont les déficits conduisent en pratique à rompre la solidarité entre les 

générations, aux dépens de celles qui supporteront leur charge), ce besoin de financement doit être 

traité. 
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C. SOUS LôEFFET DES RÉFORMES PASSÉES, LES ÂGES DE DÉPART PROGRESSENT, 

MAIS INSUFFISAMMENT POUR COMPENSER LE DÉSÉQUILIBRE DÉMOGRAPH IQUE  

I. Lô©ge effectif de d®part en retraite augmente progressivement, mais il reste nettement 

inf®rieur ¨ celui des autres pays de lôOCDE 

En France, lô©ge minimal de d®part en retraite se situe en dessous de la moyenne des pays de 

lôOCDE : il est fixé à 62 ans pour les assurés de droit commun1 nés en 1955 ou après, tandis que 

pour la plupart des autres pays, cet âge minimal se situe plutôt autour de 65 ans (cf. graphique ci-

dessous).  

 

 =ÇÅ ÍÉÎÉÍÁÌ ÄÅ ÄïÐÁÒÔ ÅÎ ÒÅÔÒÁÉÔÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅÓ ÐÁÙÓ ÄÅ Ìȭ/#$% 

 
Lecture : Aujourdõhui, au Royaume-Uni, lõ©ge dõouverture des droits ¨ retraite est fix® ¨ 65 ans. Cet ©ge va monter progressivement jusquõ¨ atteindre 68 ans 

à horizon 2044-2046. 

Source : COR, Dossier de la séance plénière de février 2019 

Note : Le calendrier pr®sent® pour lõItalie ne tient pas compte du projet de r®forme en cours. La Su¯de va ®lever l'©ge l®gal ¨ 64 ans dõici 2026. 

 

Lô©ge effectif de d®part ¨ la retraite se situe aujourdôhui autour de 62 ans, au niveau de lô©ge minimal. 

Il a progressivement augment® au cours des derni¯res d®cennies, sous lôeffet notamment des mesures 

relevant la dur®e dôassurance requise pour le taux plein, lô©ge minimal et lô©ge dôannulation de la 

décote : il est ainsi passé de 60 ans et 6 mois en 2010, à 61 ans et 10 mois fin 2016 (62 ans et 1 mois 

pour les femmes, 61 ans et 6 mois pour les hommes), soit une progression de 1 an et 4 mois sur la 

p®riode (©ge effectif moyen pour lôensemble des assur®s, y compris d®parts anticip®s). En 

conséquence, la proportion de retraités à 60 ans est passée de 64 % à 30 % entre 2010 et 2013 (pour 

les générations 1950 à 1953).  

Il atteint toutefois déjà près de 63,5 ans pour les assurés au régime général, hors dispositifs de départs 

anticipés, qui sont partis en retraite en 2018.  

Lô©ge minimal relativement tr¯s bas en France est ainsi compl®t® dôun m®canisme incitatif 

fonctionnant sur la durée. Ce mécanisme du « taux plein è, autour duquel sôarticule un syst¯me de 

décote et de surcote, est particulièrement efficace. Ainsi, 80 % des assur®s partent ¨ lô©ge leur 

garantissant le b®n®fice dôune pension compl¯te (ç âge du taux plein »). Ce taux plein peut être 

                                                           
1
 Cet ©ge est fix® ¨ un niveau plus faible pour certaines cat®gories dõassur®s (carri¯res longues, r®gimes spéciaux, catégories actives de 

la fonction publique, etc.). 
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atteint par la dur®e dôassurance (trimestres valid®s, soit 43 ans pour la g®n®ration 1973 ¨ lôissue de 

la mont®e en charge de la r®forme de 2014) ou par lô©ge (©ge dôannulation de la d®cote, qui sô®tablit 

à 67 ans). Le rel¯vement des ©ges l®gaux et lôallongement de la dur®e dôassurance ont conduit ¨ des 

changements de comportement de départ puisque, à législation inchangée, les assurés ont 

globalement continué à rechercher le taux plein (la part des fonctionnaires civils partis en retraite 

avec décote a même diminué de 2010 à 2018). 

 

 Part des assurés partant en retraite avec décote selon leur régime 
ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄȭÁÆÆÉÌÉÁÔÉÏÎ  

 

Sources : PQE Retraite pour 2020, fiche 1.10 dõapr¯s des donn®es : Cnav, MSA, ex-RSI, CNRACL et SRE (champ : pensions civiles). 

 

La part des personnes ayant liquidé une pension avec une surcote est également restée globalement 

stable dans la plupart des régimes de retraite. 

 Part des assurés partant en retraite avec surcote selon leur régime 
ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄȭÁÆÆÉÌÉÁÔÉÏÎ  

 

Sources : PQE Retraite pour 2020, fiche 1.10 dõapr¯s des donn®es : Cnav, MSA, ex-RSI, CNRACL et SRE (champ : pensions civiles). 

En projection, le COR pr®voit que lô©ge moyen conjoncturel de d®part atteigne 63 ans en 2030 et 64 

ans en 2040 (y compris départs anticipés, cf. graphique ci-dessous). Lô©ge moyen effectif de d®part 

hors retraites anticipées progresserait quant à lui de 64 ans en 2030 à 64,5 ans en 2040. Compte tenu 

de lôallongement de lôesp®rance de vie, ce rel¯vement ne conduirait toutefois pas à diminuer la durée 

passée à la retraite, qui se stabiliserait à un niveau élevé (26 ans pour la génération 1950) puis 

reprendrait sa progression pour les g®n®rations plus jeunes : lôesp®rance de vie continuera donc de 

progresser plus vite que le temps passé à la retraite. 
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 Âge moyen de départ en retraite (hors départs anticipés) constaté 
puis projeté 

 

Source : Cnav - Modèle PRISME.  

Note : ©ge moyen calcul® relativement ¨ la premi¯re liquidation de lõassur®. 

 

II.  Cette augmentation de lô©ge effectif ne compense pas le d®s®quilibre d®mographique 

 On comptait en 2006 2,5 personnes de 20-59 ans pour une personne de plus de 60 ans. En 2070, 

selon les sc®narios d®mographiques retenus par lôINSEE et utilis®s dans les projections du COR, ce 

ratio sô®tablirait ¨ 1,25. 

 Rapports démographiques des populations 25-59 ans (20-64 ans) 
rapportés aux 60 ans et plus (respectivement 65 ans et plus) 

 
Note : sc®nario è max é = hypoth¯ses hautes de f®condit® et de migration, hypoth¯se basse dõesp®rance de vie ; scénario « min » = hypothèses inverses. 

Champ : France hors Mayotte jusquõ¨ la g®n®ration 1952, France enti¯re ensuite. 

Source : Rapport du COR de juin 2019 à partir de données INSEE, estimations de population (provisoires pour 2015-2018) et projections de population 

2013-2070. 
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III.  Cette ®l®vation des ©ges de d®part sôest traduite par une am®lioration des taux 
dôemploi des seniors 

Sous lôeffet des mesures dô©ges et de dur®e retenues par les r®formes pr®c®dentes, les taux dôemploi 

des seniors se sont am®lior®s. Les taux dôemploi sont dans la moyenne europ®enne pour les 55-59 

ans mais restent sensiblement inférieurs aux pays comparables pour la tranche des 60-64 ans. Le 

taux de chômage des seniors (plus de 55 ans) est inférieur à celui des autres actifs (6,5% au lieu de 

8,6M au 3è trimestre 2019), les chiffres étant identiques pour les femmes et les hommes. 

Le taux dôemploi des seniors sôest par ailleurs significativement redressé depuis le début des années 

2000 ¨ mesure que lô©ge effectif de d®part ¨ la retraite a recul® (+13,9 points de 2007 à 2018 pour 

les 55 à 64 ans). En 20 ans, on est passé de moins de 1 personne sur 2 en emploi parmi les 55 - 59 

ans, à plus de 7 sur 10. 

 

 

 4ÁÕØ ÄȭÅÍÐÌÏÉ ÄÅÓ ÓÅÎÉÏÒÓ 

 

Source : rapport sur lõemploi des seniors, janvier 2020 

 

Les taux dôemploi sont dans la moyenne europ®enne pour les 55-59 ans (72 %) mais restent, malgré 

un redressement récent, sensiblement inférieurs aux pays comparables pour la tranche des 60-64 ans 

(31 % contre 44 % dans lôUnion europ®enne). Cela sôexplique principalement par un ©ge effectif 

moyen de d®part ¨ la retraite dôenviron 62 ans en France, soit deux ans de moins en moyenne que 

dans le reste de lôUnion Europ®enne. 
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 4ÁÕØ ÄȭÅÍÐÌÏÉ ÄÅÓ ÓÅÎÉÏÒÓ en comparaison internationale 

 

Source : DARES, tableau de bord « activit® des seniors et politiques dõemploi », janvier 2020 sur données Eurostat et OCDE 

 

 

IV.  Les progr¯s de lôesp®rance de vie doivent être pris en compte dans la détermination 

des ©ges moyens de d®part et de lô®quilibre du syst¯me 

1. UNE ESPÉRANCE DE VIE QUI PROGRESSE 

Lôesp®rance de vie ¨ 60 ans progresse depuis 1945. Elle atteint 23,2 ann®es pour les hommes en 

2018 et 27,6 ans pour les femmes.  

 

 Espérance de vie à 60 ans par genre en France  

 

Source : programme de qualit® et dõefficience è retraite » annexé au PLFSS 2020 ð données INSEE, bilan démographique 2018, espérance 

de vie non lissé  

Champ : France hors Mayotte jusquõen 2014 et France inclus Mayotte à partir de 2014e 

 

En 2040, selon les hypoth¯ses de lôINSEE utilis®es par le Conseil dôOrientation des retraites, elle 

atteindrait 26,7 ans pour les hommes (+3,5 ans) et 30,1 ans pour les femmes (+2,5 ans). En 2070, 

elle atteindrait 31 ans pour les hommes (+7,8 ans) et 33,6 ans pour les femmes (+ 6 ans).  




















































































































































































































































































































































































































































